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Nous contacter 

Mairie 87 460 Cheissoux 

Téléphone : 0555695054 

Télécopie : 0555695054 

Messagerie : 
mairiecheissoux@wanadoo.fr 

Site : www.cheissoux.fr 

Horaires :  

 du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 
  samedi de 10 h 30 à 12 h 30 

 

La Mairie sera fermée 
du 5 au 11 août 

 

 

Ramassage des 
encombrants  
 Lundi 29 Juillet 
 Lundi 28 octobre 

S’inscrire en mairie avant 
le jeudi précédent ces dates 

 

Comité de rédaction : M. 
MENUCELLI, Mme CHAPUT 
IPNS 

Madame, Monsieur, 

 

L’épisode caniculaire que nous venons de connaître sera passé sans dommages 

humain ou matériel et je m’en félicite, même si les organismes ont souffert. 

Pour autant l’été sera chaud nous dit-on et des mesures préventives de bon 

sens s’imposent notamment en matière de gestion de l’eau. J’invite chacune et 

chacun à une extrême vigilance car la moindre fuite domestique peut impacter 

douloureusement notre réseau de distribution. 

Aussi, des gestes simples comme fermer son compteur d’eau en cas de départ 

en vacances me paraissent souhaitables. 

Par ailleurs, la surveillance de branchements extérieurs dédiés à des fins 

agricoles doit particulièrement être effective afin d’éviter les désagréments 

passés. 

Ce bien commun qu’est l’eau ne supporte pas de réaction égoïste s’exonérant 

de tout effort et de responsabilité. 

Même s’ils sont rares, et tant mieux, les feux liés aux brulages ou autres, 

méritent eux aussi une prévention toute aussi importante. 

Ces quelques règles, bien observées, nous permettrons, je l’espère, de passer 

un été chaud mais agréable et convivial, profitant des nombreuses animations 

prévues à Cheissoux. 

L’avenir ne sera pas de toute tranquillité mais je fais confiance aux femmes et 

aux hommes pour que les solutions les mieux adaptées soient mises en œuvre 

de façon à garantir aux futures générations paix et liberté. 

Bon été à tous ! 
 

Thierry MENUCELLI 

 
 

 

mailto:mairiecheissoux@wanadoo.fr


 
Un championt de France à Cheissoux 

 

Les 15 et 16 septembre 2018 à Saint-Martin-de-

Valamas située en Ardèche, se déroulait la finale du 

championnat national de trial 4x4. Après une 

qualification régionale acquise dans la catégorie 

Buggy, Dillan MORAIS se retrouvait parmi les 

finalistes de ce championnat UFOLEP. Au volant de 

son Buggy il allait, avec beaucoup de maîtrise, 

remporter ce titre devançant une quinzaine de 

compétiteurs. 

A 24 ans donc, notre jeune concitoyen se voyait 

décerner le titre de champion de France. Cette 

récompense légitime traduit en elle les qualités de ce 

garçon. Discrétion et application, obstination et 

passion sont autant de vertus qui sont les siennes. Il 

confirmait d’ailleurs cette place de leader lors du 

challenge Buggy organisé par nos voisins de St 

Moreil au mois d’octobre dernier. Une saison bien 

remplie ! 

J’adresse donc à Dillan mes plus sincères 

félicitations et l’assure de notre soutien. 

Cette année Dillan a changé de catégorie, il court en 

4x4 série améliorée sur une LADA et je lui souhaite 

des résultats aussi prometteurs. 

Je tiens à féliciter comme il se doit, notre jeune 

pilote et lui souhaite le meilleur avenir en 

compétition. Encore BRAVO à toi, Dillan, pour ton 

titre que nous partageons un petit peu mais avec 

beaucoup de fierté !                                 T.M. 

 
Il existe des aides financières pour l’acquisition de broyeurs 

et de composteurs. 

Pour plus d’information contacter le SYDED au 0555121287 

www.syded87.org 

 

Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne a pris le 28 juin un 

arrêté d’alerte sur la situation de l’étiage incitant les 

usagers à économiser l’eau. 

Depuis 2013 un arrêté préfectoral interdit les feux de 

plein air de végétaux chez des particuliers. Tout 

contrevenant est verbalisable. 

 

Enfouissement des réseaux à Villemonteix 

 
Le Syndicat Energies Haute-Vienne a poursuivi, à la 

demande de la mairie, l’enfouissement des réseaux aériens 

qui avaient débuté sur la commune par une première 

tranche en 2010, une seconde en 2013 puis une troisième en 

2015. Cette fois, c’est le village de Villemonteix qui a bénéficié 

de cet enfouissement. 

Réalisés de mai 2018 à avril 2019, les travaux ont permis la 

mise en souterrain de 1282 mètres de réseaux aériens 

d’électricité basse tension et de télécommunications. 
7 candélabres tout neufs éclairent désormais cette zone. 

Le chantier a coûté 311 200 € TTC. 

Le SEHV finance les travaux sur le réseau électrique ainsi que 

sur l’infrastructure du réseau de télécommunication dont il reste 

propriétaire. Cela représente 94% du coût de l’opération.   

La commune ceux sur l’éclairage public (6%). 

Orange, l’intervention sur ses réseaux : ingénierie, étude, 

câblage et dépose (montant inconnu).  

C’est un chantier classique pour le SEHV, qui mène ainsi 

chaque année une trentaine de chantiers d’enfouissement, à la 

demande des communes. Ce service public de l’électricité, issu 

des collectivités de Haute-Vienne permet d’assurer l’équité entre 

les territoires et de garantir à tous, grâce à la mutualisation des 

moyens et des compétences, une électricité sûre et des lieux de 

vie embellis. 

La réalisation a été confiée à l’entreprise SPIE. 

 

http://www.syded87.org/


 

 

ETAT CIVIL 

 
 Décès d’Alain OHIER le 15/03/2019 à Bron (Rhône) 

 
 Mariage de Gwendoline MENUCELLI  
et de Romain DUBOIS le 22 juin 2019 

Le 15 mars dernier Alain OHIER nous quittait. Cette 

nouvelle retentissait comme un uppercut en plein 

visage !... Alain ne laissait personne indifférent. Son 

professionnalisme, son analyse toujours pertinente,  son 

humour taquin, en un mot son charisme marquait tous 

ceux qui le croisaient. Alain était un musicien reconnu 

par tous, lui qui accompagna nombre de grands noms de 

la musique, nous avait généreusement gratifiés de son 

talent lors des concerts qu’il avait donnés à Cheissoux, 

pour Cheissoux !... Ne dirait-il pas avec un peu d’ironie, 

que le Jazz était né à Cheissoux ! Cette passion qui le 

dévorait, il savait la faire partager à tous ceux qu’il 

rencontrait. Fondateur de l’Orchestre Régional de Jazz 

du Limousin, il s’était produit à plusieurs reprises à la 

tête de cette formation pour le plus grand bonheur des 

auditeurs. 

Alain fut aussi maire de Cheissoux du 27 février 1988 au 

18 novembre 1997. Nombre de réalisations demeurent à 

jamais attachées à son nom : 

 la création et le développement de l’équipe 

communale 

 la chaufferie bois déchiqueté  

 l’implantation du camping des Souais 

 l’Auberge communale 

pour ne citer que les plus importantes. 

A sa demande, le 18 novembre 1997, je lui succédais à la 

tête du conseil municipal. 

Alain tint à rester conseiller municipal et j’appréciais à 

sa juste valeur le soutien qu’il ne manqua jamais de 

m’apporter. C’est donc avec une émotion sincère et une 

profonde reconnaissance que je pleure mon ami. 

A toi l’artiste j’adresse un dernier salut aussi affectueux 

que respectueux.    

 T.M. 

 



MANIFESTATIONS ESTIVALES 2019 

  Concert  des Journées Européennes du Patrimoine  

 Dimanche 22 septembre 2019  

à 17 h à l’Eglise 

Trio Espressivo :  

piano, clarinette, violoncelle  
Gratuit 

 

 

Ce site vous permet de nombreuses démarches 

administratives. Entre autre : 

Interroger sa situation électorale (ISE) 

Demander des actes d’Etat Civil 

Déclarer ces changements de coordonnées 

Le Recensement obligatoire des jeunes de 16 ans 

La déclaration des travaux de construction 

(législation et formulaire) 

 


